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Légende : 

Espaces naturels
(forêts, prairies)

Milieu urbain

Axe routier

Cours d'eau

Axe de déplacement des 
animaux nocturnes

Points de rupture pour les 
déplacements de la faune

Éclairage artificiel

Action 1, 2, 3...
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Action 1

Action 2

Action 3

Comment 
lutter contre 

la pollution 
lumineuse ?

DES OUTILS POUR 
LIMITER LES IMPACTS

PLUS D’INFORMATIONS
Contact :

Metz Métropole › natureetpaysages@metzmetropole.fr

CPEPESC › contact@cpepesc-lorraine.fr

Vous souhaitez en savoir plus sur la réglementation 
des nuisances lumineuses ? Rendez-vous sur 

legifrance.gouv.fr :

Loi du 12 juillet 2010 
portant engagement national pour l’environnement

Loi du 8 août 2016 
pour la reconquête de la biodiversité, 

de la nature et des paysages

Arrêté du 27 décembre 2018 
relatif à la prévention, à la réduction et 
à la limitation des nuisances lumineuses

DANS
LE NOIR

 
la trame noire

C’est la préservation de 
corridors de déplacement 

caractérisés par une certaine 
obscurité dans le but de 

protéger la faune nocturne.
Elle a pour objectif un 
éclairage efficient et 
adapté au territoire.
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